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Qui en mars 2020 aurait-pu imaginer le vi-
vier de ressources dans lequel les com-
munes et EPCI ont su puiser ?

Nous avons pris conscience de la fragilité de
la vie et de l’importance de la proximité des
servicesmédicaux, de celle aussi des approvi-
sionnements locaux, notamment alimen-
taires. Nous avons soutenu l’économiedenos
bassins de vie, défendu le petit commerce vi-
tal pour nos centres de vie, nous avons réin-
venté le tourisme sur nos territoires.
Une adaptation àmarche forcée
La lassitudeet la fatiguenous touchentparfois
et commentcelapourrait-il êtredifférent ?Nos
équipes techniques, administratives ont dû
s’organiser dans l’urgence, décrypter des
textes opaques qui tombaient comme une
pluie d’orage : dès juin 2020, on dénombrait
déjà 62 ordonnances prises pour faire face au
Covid-19 (source «village justice»).

Nos grands projets, nos évènementiels et
festivals ont été reportés, nos déplacements
se sont figés et derrière tout cela c’est un
énorme investissement humain qui s’est
congelé ou pire est parti en fumée.

Lorsque la crise seraderrièrenous, il nous faudra
tirer les leçonsdecettepandémie, et continuerà
innover et s’ouvrir au monde en gardant tou-
jours à l’esprit que nous devons avant tout être
autonomeset solidairespourpouvoir faire face.
En souhaitantquecettepandémie seconjugue
le plus vite possible aupassé composé.

Bien sincèrement.
Dominique CAP

Le premier jour du premier confinement de
la crise sanitaire aura marqué les esprits à ja-
mais, depuis le 17 mars 2020 nous vivons en
«mode crise» en espérant, à chaque étape
de sortie, que ce sera bien la dernière.

Cette expérience traumatisante et inédite,
bouleversant toutes nos certitudes, n’aura
pas eu que des effets négatifs. Notre action
publique tout comme nos services publics
ne seront sans doute plus jamais «comme
avant». Tous les jours, les élus et leurs agents
innovent, en Finistère comme ailleurs, nous
cherchons et trouvons des «plans B» pour
répondre à l’attente de concitoyens surtout
les plus fragiles, et à celles des acteurs éco-
nomiques qui font vivre nos territoires.

«La résilience» à toutes les sauces
Ce synonyme de «rebondissement» qui
nous vient de l’anglais est désormais à la
une de tous les articles, de toutes les forma-
tions et autres thèmes de débats.

Notre capacité collective à surmonter le
choc Covid a fait ses preuves. Avec des hauts
et des bas. Avec aussi de sacrées différences
de moyens et je pense ici aux petites com-
munes rurales mais aussi aux citoyens non
connectés :
Des secteurs entiers, culturels, associatifs,
sportifs, commerciaux, ont été brusque-
ment paralysés. Du jour au lendemain, le
travail à distance et les échanges virtuels se
sont imposés, pointant les failles de nos
équipements informatiques et parfois la fai-
blesse technique de nos connexions en mi-
lieu rural. La Cybersécurité s’est hissée à la
première place des enjeux de demain, tout
comme la lutte contre l’illectronisme (exclu-
sion numérique) qui s’est affirmée urgente
et prioritaire. Les services publics en ligne
doivent être accessibles et compréhensibles
pour tous, nous en sommes loin.

De ce bouleversement sociétal, il nous faut
toutefois regarder le verre à moitié plein.

Adaptation et résilience : nouveaux mots d’ordre ?
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L’agenda de l’association depuis le 26 février 2021 :
Les réunions ci-dessous mentionnées ont été tenues
en visioconférence saufmention contraire (lieu de ren‐
contre précisé)

Mars
Le 11, participation de Mme NAY au comité de pi‐
lotage du schémadépartemental d’animation de la
vie sociale, etdeMmeESVANTaucomitédepilotage
du dispositif «savoir rouler à vélo»
Le12,auditionduprésidentCAPdans lecadred’une
écoute externe de la DREAL Bretagne / Et participa‐
tion deMmeNICOLAS, VP en charge du dossier Jus‐
tice, à l’échange AMF nationale portant sur l’action
judiciairedans lespolitiquespubliquescommunales
Le15, réuniond’exécutif restreint de l’AMF29, suivie
dupoint presse spécial CCF 2022 enprésentiel- Brest
Le 15, participation de Mme GODEBERT au comité
de suivi de la Charte des engagements de la DDFIP
Le 16, interview du PAD à la matinale de France
Bleu Breizh Izel sur le CCF 2022
Le 17, participation du président CAP à un diner de
travail en préfecture avec le directeur de l’ANCT -
Quimper
Le18,participationdeM. LEDOAREaucomité local
de cohésion territoriale
Le 23, représentation AMF 29 par Mme GODEBERT
au groupe de travail cohésion sociale du plan de
relance
Le 24, participation du président CAP au CoFA‐
SPORT Finistère
Le 25, 3e comité de pilotage et de suivi du plan de
relance - PAD
Le 29, représentation AMF 29 par M. TALARMAIN
au jury inter-régional des «Rubans du patrimoine»,
puis participation PAD-DAD à la visio hebdoma‐
daire sur la situation sanitaire en Finistère
Le 30, Conseil d’administration de l’AMF 29 à Châ‐
teaulin

Avril
Le 1er, participation PAD à la visio préfectorale suite
aux annonces du président de la République
Le 8, participation de M. GOUBIL au groupe transi‐
tion agricole du plan de relance
Le 14, forum des politiques culturelles avec partici‐
pation de Mme CLAISSE
Le 15, visio sur la situation sanitaire en Finistère
suivie par la 1èreVP AMF 29 et DAD
Le 19, rdv mensuel trésorier-directrice
Le 23, échange du président CAP et du directeur
des relations institutionnelles d’Arkea, suivi d’une
rencontre avec la sénatrice Nadège HAVET – Brest
(PAD-DAD)

Mai
Le 12, rencontre entre les procureurs de la Répu‐
blique Brest et Quimper, et le président CAP, accom‐
pagné de Mme NICOLAS et de la directrice AMF 29
- TGI Quimper

Rétrospective



L’événementiel Carrefour se tiendra à Brest Arena en octobre 2022

Rencontre AMF 29- Procureurs de la République
le mercredi 12 mai à Quimper

À vos agendas :
L’Assemblée générale annuelle de l’AMF 29 vient d’être fixée au vendredi 24 septembre 2021, à 16h00, sur la commune de
Saint-Renan en Pays d’Iroise.

Le 104e Congrès des maires et des présidents d’intercommunalité de France se tiendra les 16, 17 et 18 novembre 2021 à
Paris- Porte deVersailles

Buhez ar gevredigezhLa vie de l’association

Le 15mars dernier, et après consultation des administrateurs en visio conférence, un point presse
a été organisé par l’exécutif restreint de l’AMF 29 afin d’annoncer officiellement la décision collé-
giale duConseil d’administration de décaler en 2022 la 9e édition duCarrefour des communes.

Tous les adhérents, partenaires et exposants ont reçu cette information par communiqué AMF 29 le même jour.

Un grand merci à toutes et à tous de vos soutiens exprimés en retour et de votre confiance renouvelée. Tous les exposants et nos
grands partenaires seront donc au rendez-vous les jeudi 6 et vendredi 7 octobre 2022 à Brest- Arena.

Le président de l’AMF 29, accompagné de Mme Gaëlle NICOLAS, vice-présidente en
charge du dossier Justice au sein de l’association départementale, ont rencontré le
12 mai dernier les procureurs de la République de Brest et Quimper, M. Camille
MIANSONI et Mme Carine HALLEY.

Pour l’AMF 29, ce premier contact depuis les nominations respectives des deuxmagis-
tratsmarque un temps fort qui s’inscrit dans la continuité des bonnes relations nouées

avec le ministère public depuis trois mandatures (signature d’un protocole).

Les maires, notamment en leur qualité d’OPJ (officiers de police judiciaire), sont
sur leurs territoires souvent concernés par les dossiers évoqués à Quimper : violence conjugale, consommation de produits stupé-
fiants, graves accidents après infractions routières, violences verbales ou physiques envers les élus dans leurs fonctions… liste longue
et non exhaustive.

L’importance de dispositifs en place tel que le rappel à l’ordre, la médiation, les TIG ont aussi été évoqués au cours de cette rencontre.

Pour les procureurs de la République, rencontrer les élus s’avère tout aussi important. Cette volonté commune de se voir et de se
comprendre, permet d’éviter de possibles incompréhensions.

Dès que la situation sanitaire le permettra, des rencontres avec les procureurs seront conjointement proposées auxmaires finistériens
( Visites par petits groupes des TGI, échanges en présentiel…)



L’AMF 29 souhaite la bienvenue
aux trois nouveaux maires
élus depuis le mois de mars !

Guiler-sur-Goyen

Lemaire : Jacques CARIOU - Élection le 26 mars 2021
Né le 22 décembre 1959 àQuimper - Profession : retraité technicien

Les adjoints :Martine BIGER, Patrice FAILLER, Corentin POGEANT

Les conseillersmunicipaux :Marie-Armelle GUELLEC, Johanna KERAVEC,
Anthony LE GALL, Jérôme LEGOFF, FabriceTREMEAU, Jean-Jacques SAVINA,
CatherineMONNIER, Nadine L’ALLES, Guy KERLOC’H, David STRULLU, Karen LEFEUVRE

Tréogat

Lemaire : Jean-Pierre MIAGOUX - Élection le 23 mars 2021
Né le 1er juin 1953 à Paris (75) - Profession : retraité cadre commercial

Les adjoints :Alain GERBE, Annie LANNOU, Loïc PETILLON

Les conseillersmunicipaux :Gérard BENSOUSSAN, Élodie BUREL, Romain DEPIENNE,
José FERREIRADACOSTA, Éric GOUZIEN,Thierry LE BRUN,Valérie LE GALLO,
Perrine PELLENQUINIOU,Thierry QUEFFELEC,Michel RAPHALEN,YvesVANTHIELEN

Représentationdes communes au seinde la CCduHaut PaysBigouden : NC.
Composition du conseil communautairemise en ligne dès actualisation sur :

https://www.cchpb.bzh/la-communaute/

Représentationde la communeau seindeMonts d’ArréeCommunauté :NC.
Composition du conseil communautairemise en ligne dès actualisation sur :
https://www.lesmontsdarree.bzh/communauté-de-communes/présentation/

Huelgoat

Lemaire : Jacques THEPAUT - Élection le 18 mars 2021
Né le 20 décembre 1959 à La Feuillée - Profession : retraité cadre hospitalier

Les adjoints :MarcQUEMENER, ClaudeMOREL, GérardTOSSER

Les conseillersmunicipaux :Marie-Brigitte BRETHES,Marie-Laure SEVEN,
Jean Pierre DANIELOU, Audrey BARAZER, AurélienMONFORT, Chantal FLOC’H,
Clément BOUVROT, Aurore LE ROUX, Joël GOUGAY,MichèleMULLER, Gaétan PEYREBESSE

Tour d’horizon des conseilsmunicipaux et desmodifications des conseillers communautaires en résultant

En raisondes électionsde juinprochain, les rubriques «LaPréfecture et les services de l’Etat vous informent»
et «Endirect duConseil Départemental» sont exceptionnellement suspenduespour cenuméro.
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La situation sanitaire s’améliore et nous
laisse entrevoir les perspectives d’un dé-
confinement réjouissantes, et néanmoins
prudentes, organisées et accompagnées.

Sortir durablement de cette crise, c’est
avant tout préparer l’après, c’est en-

clencher une dynamique nouvelle pour permettre le rebond de
nos entreprises, de nos territoires, des énergies collectives.

Un baromètre pour avancer et progresser
Malgré la crise sanitaire, la mise en œuvre des réformes pro-
gresse. Au-delà des promesses, seuls les résultats comptent. Et
les résultats sont là, la transformation continue.

Parce que les lois votées au Parlement ne sont rien si elles ne
changent pas concrètement la vie de nos concitoyens, le Gou-
vernement a mis en ligne en ce début d’année le Baromètre de
l’action publique. Il s’agit d’un outil inédit qui vise à appréhen-
der le déploiement des réformes, territoire par territoire, et ac-
célérer leur mise en œuvre. Ce baromètre permet de contrôler
l’avancement des mesures prioritaires, d’identifier et de ré-
soudre les éventuels blocages persistants avec tous les acteurs
concernés. En tant que parlementaires, nous sommes plus que
jamais mobilisés pour assurer l’application effective des textes
votés, au plus près du terrain.

Gage de transparence, chaque citoyen peut consulter ce site afin
de connaître l’évolution de la mise en œuvre des réformes prio-
ritaires déjà votées dans son département. Les données seront
actualisées chaque trimestre et incluent de nouvelles réformes
au fur et à mesure. Les citoyens peuvent également se rensei-
gner sur l’accès à une aide : c’est unmoded’emploi des réformes.

Aux côtés des collectivités pour rebondir
Confrontées à la crise, les collectivités ont dû faire face à des dé-
penses lourdes et imprévues. En tant que Maires, vous êtes en
première ligne. Au cœur du quotidien de nos concitoyens, vous
appréhendez, mieux que personne, les réalités de nos terri-
toires, parfois durement touchés par cette crise.

Grâce au Plan de relance, vous disposez d’une boîte à outils dont
vous pouvez, dont vous devez vous saisir. Le Gouvernement a
notamment apporté aux collectivités un soutienmassif pour ap-
puyer des projets au plus près du terrain : 10,5 milliards d’euros
d’aides seront ainsi déployées, avec une attention particulière
aux communes et aux intercommunalités les plus fragiles.

Cet accompagnement prévu par France Relance se décline ainsi
en trois axes :

2,5 milliards d’euros aux investissements. Cet appui financier
important vapermettre de soutenir plus de9000projets : 2 000
bâtiments scolaires (et notamment dans les QPV), 70 centres
médicaux, 276 projets cyclables (environ 1 300 km de pistes).
Un mécanisme financier permettant de compenser jusqu’à
4,2 milliards d’euros de perte de recette des collectivités.
3,7 milliards d’euros pour des projets innovants et structurels,
orientés vers la revitalisation du territoire et notamment la ré-
habilitation des friches, la rénovation thermique des bâti-
ments publics, la dynamisation de l’économie locale, ou
encore le soutien à l’accélération de la transition numérique.

Les crédits dédiés sont autant que possible gérés en «circuit
court», directement par les Préfets, afin d’accélérer le déploie-
ment de France relance dans les territoires et stimuler plus rapi-
dement l’activité en sortie de crise. L’appui deMonsieurYannick
Scalzotto, nommé Sous-Préfet à la Relance en ce début d’année
pour notre département et celui des Côtes-d’Armor, est aussi
précieux dans l’accompagnement au financement de vos pro-
jets dans le cadre de ce Plan de Relance.

Réactivité et agilité, liberté et confiance. Ces mots résonnent
comme un gage de réussite dans la reconstruction d’après-crise
et seront bientôt ancrés avec le projet de loi 4D.

Loi 4D : un tournant dans la relation État-collectivités
Décentralisation, différenciation, déconcentration, décomplexi-
fication : Emmanuel Macron s’y était engagé au sortir du Grand
Débat National en 2019. Le projet de loi 4D, étudié en Conseil
des Ministres le 12 mai dernier, sera prochainement soumis aux
débats dans l’Hémicycle.

Ecologie, logementeturbanisme, cohésion sociale et sécurité sani-
taire, mesures financières…Ce texte vise à garantir plus souplesse
aux territoires, notamment grâce au principe de différenciation
territoriale. Bâti en concertation avec près de 2000 élus locaux, il
s’inscrit en continuité des programmes gouvernementaux lancés
pour les territoires, comme "Action coeur de ville", "petites villes de
demain" ou encore "territoires d'industrie", l’objectif étant d’adap-
ter les politiques publiques aux spécificités locales.

La crise n’entame pas notre volonté d’avancer, n’entache pas
notre ferveur pour progresser.
Nous sommes bel et bien à vos côtés pour rebondir.

Collectivement, passons à l’offensive pour rebondir !
Annaïg LEMEUR, Députée du Finistère
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